
La commission Tourisme et Séjours propose :   
      un séjour-randonnée  - 4 jours/3nuits  - du samedi 24 au mardi  27 août 2024 

MASSIF du CANTAL 

Notice d’information préalable 
 Lieu du séjour : 

Hébergement au  Family Hôtel, Maison familiale  

À 20 km au sud de la station du Lioran.  

Ce séjour au prix de   350 € (transport compris) est destiné à des randonneurs titulaires d’une licence 
avec assurance FFRandonnée  2023-2024. Ce prix est établi sur une base de 45 participants minimum, un 
maximum de 52 sera possible.  

Adresse : 19, Avenue Emile Duclaux 15800 VIC sur CERE.   

           Ce prix comprend :  
 
          Transport en autocar « PHILIBERT »  lieu et horaire de départ restent à déterminer. 
 Hébergement en chambres occupées par 2 ou 3 personnes . 

 Chambre individuelle, supplément de 68 €. 

 Draps et linge de toilette fournis.     

 Pension complète (vins inclus au dîner)  

 du dîner du 1er jour au déjeuner du dernier jour 

           panier repas à midi  (prévoir une gourde) 

 Randonnées pédestres accompagnées (voir au dos) 

 Taxe de séjour. Frais d’immatriculation Tourisme. 

 Accès Wi-Fi.  

 Ce prix ne comprend pas : 

 Assurance annulation facultative  à souscrire à l’inscription : 18 € 
 Pique-nique de midi du  1er jour. 
 Visites . Boissons. Dépenses personnelles.  

                                .../...  

 
 
                
   

Comité organisateur : FFRandonnée Ain 

34, rue Général Delestraint 01000  BOURG EN BRESSE 

Extension de l’immatriculation Tourisme Fédérale n° IM075100382 

 

 



Séjour MASSIF du CANTAL  

 

 

Pré-inscription :  au plus tôt, jusqu’au 10/01/2024 (sera prise en compte dans l’ordre d’arrivée)  
  
   En cliquant sur le lien Internet figurant sur le mail joint 
 ou par téléphone : Monique BULLIOD . Responsable Tourisme : Tél  09.60.06.13.83  ou 

06.98.68.00.40 
               (laisser nom et n° téléphone pour être rappelé)  
 
 Un dossier d’inscription sera envoyé à toute personne pré-inscite. 

 Il devra être retourné avant le 20/01/2024 accompagné d’un acompte de 150 € par  
personne plus assurance si  souscrite .  Chèques vacances acceptés. 
Le  règlement par carte bancaire sera également proposé. 
 

Le comité se réserve le droit d’annuler ce séjour si le nombre minimum de participants n’est pas atteint  
au 10/01/2023 , ou modifier le tarif.      

  
 
 

 PROGRAMME    
 

Samedi 24  après midi :  Arrêt à SALERS, une randonnée sera proposée. 
Dimanche 25 et lundi 26 : randonnées en journées encadrées par accompagnateurs locaux. 
Mardi matin : randonnées encadrées par accompagnateurs locaux. 
 Plusieurs niveaux sont prévus chaque journée avec des dénivelés allant de 400 à 1000 m. 
Il s’agit de randonnées en montagne, il est nécessaire d’avoir une bonne condition physique. 
 
Un programme détaillé sera établi par les accompagnateurs locaux et diffusé aux inscrits,  
parmi les secteurs :  
  - Plomb du Cantal (Altitude 1855 m) 
 - Puy Griou (1690 m) 
 - Puy Mary ( Altitude 1783 m) 
 - Nombreuses cascades  
 - Truyère, Garabit ... 
 
Prévoir : Licence FFRandonnée 2023/2024 -  Carte d’identité - 
Sac à dos -  Chaussures de randonnée  - bâtons conseillés  - Vêtements adaptés à la randonnée - 
                                 Produits solaires ... Pharmacie personnelle. 
 

CONDITIONS DE REGLEMENT ET D'ANNULATION : seront précisées sur le bulletin d’inscription. 

Une assurance annulation (risque Covid inclus) sera proposée à l’inscription au tarif de 18 €. 

 
Informations séjours : en téléchargement sur site «https://ain.ffrandonnee.fr» :  

annexe 12 bis. Conditions générales de vente. 
Art R211-3 à R211– 11 du code du Tourisme  

  Information concernant les assurances facultatives : annexes 10 et 11 bis 


